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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités

Arrêté portant modification de la composition
du premier conseil de famille des pupilles de l’État

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le Code Civil, livre 1er, titres VIII, IX et X

VU le Code Pénal, articles 226-13 et 226-14

VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment l’article R224-1 et les suivants

VU la loi n°84 422 du 6 juin 1984 relative aux droits des familles dans leurs rapports avec les
services chargés de la protection de la famille et de l’enfance, et au statut des pupilles
de l’État

VU la loi n° 96 604 du 5 juillet 1996 relative à l’adoption et la loi  n° 2005-744  du 4 juillet
2005 portant sur la réforme de l'adoption,

VU la loi n° 2022-219 du 21 février 2022 visant à réformer l'adoption,

VU l’arrêté préfectoral du 20 décembre 2011 relatif à la composition du conseil de famille
des pupilles de l’État

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique

A R R Ê T E 

Article 1 : 

La composition du premier conseil de famille des pupilles de l’Etat de la Loire-Atlantique est 
fixée ainsi qu’il suit :

Conseil départemental de Loire-Atlantique, conseillères départementales :
• Mme Claire TRAMIER
• Suppléante Mme Lydia MEIGNEN
• Mme Christelle CHASSÉ
• Suppléante Mme Myriam BIGEARD

Tél :  02.40.41.20.20
Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
6, QUAI CEINERAY – BP33515 – 44035 NANTES CEDEX 1
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Union Départementale des Associations Familiales  (UDAF)
• M. Jean-Yves LE MAGUERESSE (titulaire)
•  M. Arnold WERRY (suppléant)

Enfance et Familles d'Adoption de Loire-Atlantique  (EFA44)
• Mme Catherine CANTIN (titulaire)
• M. Jérémy FOURNY BLANCHARD (suppléant)

Personnalités qualifiées
• Mme Claire SCHMIT
• M. André MUSSEAU

Association Assistantes familiales de Loire-Atlantique
• Mme Marie-Anne ROUSSEAU (titulaire)
• Mme Véronique COSSON (suppléante)
• Mme Isabelle DELHOMMEAU (suppléante)

Association Départementale des Pupilles et Anciens Pupilles de l'Etat du 
département de la Loire-Atlantique REPAIRS!44

• Mme Alissa DENISSOVA (titulaire)
• Mme Sandra VERNEY (suppléante)

Article 2 :

Le présent arrêté annule et remplace les arrêtés précédents.

Article 3 : 

Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, La directrice  départementale
de la DDETS44 sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

Nantes, 29 mai 2024

Le Préfet,

Tél :  02.40.41.20.20
Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités

Arrêté portant modification de la composition
du deuxième conseil de famille des pupilles de l’État

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le Code Civil, livre 1er, titres VIII, IX et X

VU le Code Pénal, articles 226-13 et 226-14

VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment l’article R224-1 et les suivants

VU la loi n°84 422 du 6 juin 1984 relative aux droits des familles dans leurs rapports avec les
services chargés de la protection de la famille et de l’enfance, et au statut des pupilles
de l’État

VU la loi n° 96 604 du 5 juillet 1996 relative à l’adoption et la loi  n° 2005-744  du 4 juillet
2005 portant sur la réforme de l'adoption,

VU la loi n° 2022-219 du 21 février 2022 visant à réformer l'adoption,

VU l’arrêté préfectoral du 20 décembre 2011 relatif à la composition du conseil de famille
des pupilles de l’État

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique

A R R Ê T E 

Article 1 : 

La composition du deuxième conseil de famille des pupilles de l’Etat de la Loire-Atlantique
est fixée ainsi qu’il suit :

Conseil départemental de Loire-Atlantique, conseillères départementales :
• Mme Myriam BIGEARD (titulaire)
• Mme Christelle CHASSÉ (suppléante)
• Mme Lydia MEIGNEN (titulaire)
• Mme Claire TRAMIER (suppléante)

Tél :  02.40.41.20.20
Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
6, QUAI CEINERAY – BP33515 – 44035 NANTES CEDEX 1
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Union Départementale des Associations Familiales  (UDAF)
• Mme Françoise RIOT (titulaire)
• Suppléant à désigner

Enfance et Familles d'Adoption de Loire-Atlantique  (EFA44)
• Mme Valérie GOSSEAUME (titulaire) 
• Mme Catherine CANTIN (suppléante)

Personnalités qualifiées
• Mme Anne PICHERY (titulaire)
• Mme Nadine SADIMAN (titulaire)

Association Assistantes familiales de Loire-Atlantique
• Mme Sophie CHATAIN (titulaire)
• Mme Maud CHUPEAU (suppléante)
• Mme Marie PLOUHINEC (suppléante)

Association Départementale des Pupilles et Anciens Pupilles de l’État du 
département de la Loire-Atlantique REPAIRS!44

• Mme Jibrane CHRISTENSEN
• Mme Jade EVAIN

Article 2 : 

Le présent arrêté annule et remplace les arrêtés précédents.

Article 3 : 

Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, la directrice départementale de
la DDETS44 sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 29 mai 2024

Le Préfet,

Tél :  02.40.41.20.20
Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
6, QUAI CEINERAY – BP33515 – 44035 NANTES CEDEX 1
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Arrêté préfectoral n° ddtm-2024-06-Arrêté préfectoral n° ddtm-2024-06-05-3,05-3,
portant sur l’autorisation d’organiser, portant sur l’autorisation d’organiser, 

la manifestation nautique « Raid Loire en Famille 2024 »,la manifestation nautique « Raid Loire en Famille 2024 »,
par le Conseil départemental Loire-Atlantique, par le Conseil départemental Loire-Atlantique, 

entre la cale d’Ingrandes-le-Fresne-sur-Loire ( 49 )et la cale Montrelais ( 44 ), entre la cale d’Ingrandes-le-Fresne-sur-Loire ( 49 )et la cale Montrelais ( 44 ), 
le dimanche 9 juin 2024, en Loirele dimanche 9 juin 2024, en Loire

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneurChevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du MériteChevalier de l'ordre national du Mérite

VU le Code des Transports ;

VU le décret n° 2013-253 du 25 mars 2013 relatif aux dispositions de la quatrième partie réglementaire du code
des transports ;

VU l’arrêté du 28 juin 2013 portant règlement général de police pour les voies de navigation intérieure ;

VU la loi n°2012-77 du 24 janvier 2012 relative à Voies navigables de France ;

VU le décret n° 2012-1556 du 28 décembre 2012 déterminant la liste des mesures temporaires d'interruption ou
de modification des conditions de la navigation pouvant être prises par le gestionnaire de la voie d'eau ;

VU le règlement particulier de la Loire en date du 26 mars 2019 pris pour l'exécution du règlement général de
police de la navigation intérieure ;

VU l'arrêté du 12 janvier 2010 relatif aux directions départementales des territoires et de la mer exerçant des
missions relatives au transport fluvial, à la police de la navigation sur le domaine public fluvial et à la gestion du
domaine public fluvial dans plusieurs départements portant délégation de signature à Monsieur le Préfet de la
région Pays de la Loire, préfet de Loire-Atlantique ;

Vu l’arrêté SG/MICCSE N°2023-77 du 9 octobre 2023 de Monsieur Philippe CHOPIN, préfet du Maine-et-Loire
portant délégation de signature à Monsieur Mathieu BATARD, directeur départemental des territoires et de la
mer de la Loire-Atlantique ;
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VU l'arrêté du 30 janvier 2023 de Monsieur le préfet de la région Pays de la Loire, préfet de Loire-Atlantique
portant délégation de signature à Monsieur Mathieu BATARD, directeur départemental des territoires et de la
mer de la Loire-Atlantique ;

VU l'arrêté du 19 janvier 2024 de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-
Atlantique portant subdélégation de signature à ses collaborateurs ;

VU  la  demande,  du  30  mai  2024  par  laquelle  Monsieur  Jacques  BLANDIN,  responsable  des  Unités
Développement  sport  du  Conseil  départemental  Loire-Atlantique  ,  sollicite  l’autorisation  d'organiser  le
rassemblement nautique « Raid Loire en Famille 2024 » le dimanche 9 juin 2024 de 9h30 à 17h30, de la cale de la
Bastille d’Ingrandes-le-Fresne-sur-Loire ( PK 589.600 RG ) à la cale de Montrelais ( 592.700 RG ), sur la Loire;

VU le contrat d'assurance souscrit près de PNAS Assurance certifiant que la manifestation nautique projetée
est couverte par une police d'assurance ;

VU l'avis favorable de Voies navigables de France en date du 3 juin 2024 ;

Considérant l’évaluation des incidences Natura 2000 du  19 avril  2024 déclarant que le projet présente une
absence d’impact sur les habitants et les espèces d’intérêt communautaire qui ne porte pas atteinte à l’état de
conservation des espèces et des habitats

ARRETE

Article 1er - Le rassemblement nautique « Raid Loire en Famille 2024 » initiation au canoë-kayak est autorisé, le
dimanche 9 juin 2024 de 9h30 à 17h30, de la cale de la Bastille d’Ingrandes-le-Fresne-sur-Loire ( PK 589.600 RG )
à la cale de Montrelais ( 592.700 RG ), sur la Loire;

Article 2 –  L’organisateur de la manifestation devra maintenir pendant toute la durée de celle-ci une veille radio
VHF sur le canal 10 par un bateau identifié responsable. Les participants sont également invités à effectuer une
veille sur la VHF pour le bon déroulement de l’évènement.

Article 3 - Il appartient à l’organisateur de prendre toutes les mesures nécessaires afin de veiller à la sécurité des
intervenants et autres usagers de la voie d’eau.

Article  4 – La  navigation  ne  sera  pas  interdite  aux  autres  usagers,  la  priorité  sera  donnée à  la  navigation
commerciale et de plaisance pendant toute la durée de l’opération.

Article 5 – L’organisateur devra se conformer aux prescriptions diffusées par avis batellerie, en particulier pour
connaître  les  conditions  de  navigation.  Il  pourra  prendre  connaissance  des  avis  à  la  batellerie  sur  le  site
www.vnf.fr ou contacter l’UTI Loire de Voies navigables de France .

Article  6 – Les  usagers  de  la  voie  d’eau  sont  invités  à  réduire  leur  vitesse  à  l’approche  de  la  zone  de  la
manifestation nautique.
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Article  7  – L’organisateur devra  se  tenir  informé  des  conditions  hydrauliques  inhérentes  à  la  zone
d’intervention, soumise à marnage, courant et embâcles en se connectant à www.vigicrues.ecologie. gouv.fr. Il
devra également s’assurer des conditions météorologiques, hauteur d’eau et débit de la Loire, et prendre toutes
les dispositions utiles si les éléments ne paraissent pas compatibles avec les activités envisagées.

En tout état de cause, la manifestation devra être suspendue dans l’hypothèse ou le niveau de la Loire ou son
débit serait de nature à ne pas permettre d’assurer la sécurité des biens et des personnes.

Article 8 – Toutes dispositions devront être prises pour que les installations spécifiques (bouées, balisage,etc…)
nécessaires  à  l’organisation  de  cette  manifestation  soient  retirées  au  plus  tard  24 h  après  la  fin  de  la
manifestation.

Article 9   - L'organisateur devra en particulier se pourvoir de toutes les autorisations nécessaires autres que
celles faisant l'objet du présent arrêté.

Article 10 - L'organisateur est tenu d’informer de tout changement de programme ou d'annulation  à UTI Loire
située au 10 boulevard Gaston Serpette – BP 53606 - 44036 Nantes cedex 1- Tél : 02 40 67 26 01 – courriel :
uti.loire@vnf.fr  ,  .

Article  11 – Le  maire  d’Ingrandes–le-Fresne-sur-Loire  (49),  Le  maire  de  Montrelais  (44)  le  commandant  du
groupement de gendarmerie du Maine-et-Loire et de Loire-Atlantique, le directeur départemental des services
d'incendie du Maine-et-Loire et de Loire-Atlantique, le directeur départemental des territoires du Maine-et-
Loire, le directeur départemental des territoires et de la mer de Loire-Atlantique, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché en mairie.

Nantes, le 4 juin 2024
Pour le directeur départemental des territoires
et de la mer

Délais et voies de recours     :  
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nantes, 6, allée de 
l’Ile-Gloriette BP 24111, 44041 Nantes Cedex 1. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par 
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la région Pays de la Loire, Préfet de la 
Loire-Atlantique. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de 
deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai 
de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Arrêté préfectoral n° ddtm-2024-06Arrêté préfectoral n° ddtm-2024-06-10-10
portant sur l’autorisation d’organiser les travauxportant sur l’autorisation d’organiser les travaux

de «de «  Confortement des piles du pont de MauvesConfortement des piles du pont de Mauves  »», , 
par l’Entreprise Travaux Public de l’Ouest ( ETPO )par l’Entreprise Travaux Public de l’Ouest ( ETPO )

du 10 juin au 20 décembre 2024du 10 juin au 20 décembre 2024

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneurChevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du MériteChevalier de l'ordre national du Mérite

VU le Code des Transports ;

VU le règlement particulier de la Loire en date du 26 mars 2019 pris pour l'exécution du règlement général de
police de la navigation intérieure 

VU le décret n° 2012-1556 du 28 décembre 2012 déterminant la liste des mesures temporaires d'interruption ou
de modification des conditions de la navigation pouvant être prises par le gestionnaire de la voie d'eau ;

VU le décret n° 2013-253 du 25 mars 2013 relatif aux dispositions de la quatrième partie réglementaire du code
des transports ;

VU l’arrêté du 28 juin 2013 portant règlement général de police pour les voies de navigation intérieure ;

VU l'arrêté du  30 janvier 2023 de Monsieur le préfet de la région Pays de la Loire, préfet de Loire-Atlantique
portant délégation de signature à Monsieur Mathieu BATARD, directeur départemental des territoires et de la
mer de la Loire-Atlantique ;

VU l'arrêté du 19 janvier 2024 de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-
Atlantique portant subdélégation de signature à ses collaborateurs ;

VU la demande, du 16 mai 2024 par laquelle Monsieur AUBERTIN Christophe, Ingénieur travaux de l’entreprise
ETPO sollicite l’autorisation d'organiser des travaux de «  Confortement des piles du pont de Mauves », du 10
juin au 20 décembre 2024, sur la Loire au PK 39.100 rive droite et au PK 628.400 rive gauche ;

VU le contrat d'assurance souscrit près d’Axa certifiant que les travaux projetés sont couverts par une police
d'assurance ;

VU l'avis favorable du VNF en date du 4 juin 2024 ;
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Considérant l’évaluation des incidences Natura 2000 du  19 avril  2024 déclarant que le projet présente une
absence d’impact sur les habitants et les espèces d’intérêt communautaire qui ne porte pas atteinte à l’état de
conservation des espèces et des habitats

ARRÊTE

Article 1  er   -  Les travaux de «  Confortement des piles du pont de Mauves », organisés par Nantes Métropole,
sont autorisés du 10 juin au 20 décembre 2024, sur la Loire au PK 39.100 rive droite et au PK 628.400 rive gauche.

Article 2 –  La navigation ne sera  pas  interdite  aux autres  usagers  de la  Loire,  la  priorité  sera  donnée à  la
navigation commerciale et de plaisance pendant toute la durée de l’opération.

Article 3 –  Lorsque des opérations seront en cours  dans les  passes navigables,  un bateau de servitude de
l’entreprise devra aller aux devants des bateaux navigant vers le pont pour les avertir de la réduction ponctuelle
de la largeur de la passe (environ 20 minutes par jour). Il est alors demandé une extrême prudence aux usagers .

Article 4 –  Le personnel  de l’entreprise devra être équipé d’une radio VHF connectée au canal  10,
fréquence de sécurité, pour la surveillance et la sécurité des usagers arrivant à proximité de la zone de
travaux.

Article 5 - Il appartient à l’entreprise de prendre toutes les mesures nécessaires afin de veiller à la sécurité des
intervenants  et  autres  usagers  de  la  voie  d’eau,  ainsi  qu’au  respect  des  procédures  de  sécurité  et  de  la
réglementation en vigueur pour le matériel utilisé.

L’entreprise devra mettre en place sur l’ouvrage, une signalisation temporaire , nécessaire au déroulement, en
toute  sécurité,  des  travaux.  L’entreprise  veillera  également  à  l’entretien  et  à  la  maintenance  de  cette
signalisation.

Les installations spécifiques mises en place par l’organisateur devront être retirées et la signalisation initiale
devra être remise en l’état à l’issue des travaux

Article 6 – L’entreprise devra se conformer aux prescriptions diffusées par avis à la batellerie, en particulier
pour connaître les conditions de navigation. Elle pourra prendre connaissance des avis à la batellerie sur le site
www.vnf.fr ou contacter l’UTI Loire de Voies navigables de France .

Article 7 – L’entreprise devra se tenir informée des conditions hydrauliques inhérentes à la zone d’intervention,
soumise à marnage, courant et embâcles en se connectant à  www.vigicrue  s  .gouv.fr  
Elle devra également s’assurer des conditions météorologiques, hauteur d’eau et débit de la Loire, et prendre
toutes les dispositions utiles si les éléments ne paraissent pas compatibles avec les activités envisagées.

En tout état de cause, les travaux devront être suspendus dans l’hypothèse où le niveau de la Loire ou son débit
serait de nature à ne pas permettre d’assurer la sécurité des biens et des personnes.

Article 8 - L'entreprise devra également se pourvoir de toutes les autorisations nécessaires autres que celles
faisant l'objet du présent arrêté.
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Article 9 - L'organisateur est tenu d’informer de tout changement de programme ou d'annulation au plus tard
48h avant l’intervention à UTI Loire située au 10 boulevard Gaston Serpette – BP 53606 - 44036 Nantes cedex 1-
Tél : 02 40 67 26 01 – courriel : uti.loire@vnf.fr

Article 10 – Le maire de Mauves-sur-Loire, les Voies navigables de France, le commandant du groupement de
gendarmerie de Loire-atlantique, le directeur départemental des services d'incendie et de secours de Loire-
atlantique, Le directeur départemental des territoires et de la mer de Loire-Atlantique, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché en mairie.

Nantes, le 5 juin 2024
Pour le directeur départemental des territoires
et de la mer

Délais et voies de recours     :  
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nantes, 6, allée de 
l’Ile-Gloriette BP 24111, 44041 Nantes Cedex 1. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par 
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la région Pays de la Loire, Préfet de la 
Loire-Atlantique. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de 
deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai 
de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Arrêté préfectoral n°2024/SEE/0081
autorisant l’association Ligue de protection des oiseaux de Loire-Atlantique à la capture ou l’enlèvement de

spécimens, et la perturbation intentionnelle d’espèce protégée dans le cadre d’une étude portant sur
l’Oedicnème criard (Burhinus oedicnemus) en Loire-Atlantique

LE PREFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU  le  code de  l’environnement  et  notamment  ses  articles  L.120-1,  L.411-1,  L.411-2  ainsi  que  ses
articles R 411-1 à R 411-14 ;

VU  l’arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et
de flore sauvages protégées ;

VU l'arrêté du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations à
l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être accordées par
les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher immédiat
sur place ;

VU l'arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ;

VU la  demande de dérogation aux interdictions d’atteinte aux espèces protégées déposée le 7
décembre 2023 par la Ligue de protection des oiseaux de Loire-Atlantique ;

VU l’avis favorable  du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel (CSRPN) des Pays de la
Loire du 27 février 2024 ;

VU la consultation du public menée du 18 janvier au 2 février 2024 inclus, en application de l'article
L.123-19-2 du code de l'environnement et l’absence d’observation formulée durant cette période ;

CONSIDERANT que le projet consiste à effectuer un suivi de la reproduction de l’Oedicnème criard
(Burhinus  oedicnemus),  dans  le  cadre  de  la  déclinaison  régionale  du  Programme  national
Oedicnème, afin d’évaluer l’état des populations locales de l’espèce ;

CONSIDERANT que l’Oedicnème criard est une espèce pour laquelle la région pays de la Loire
présente une responsabilité majeure dans sa préservation et pour laquelle il  apparaît important
d’évaluer l’état de conservation dans un contexte de diminution de ses ressources alimentaires et
de son habitat ;

CONSIDERANT que le projet s’inscrit dans le cadre de l’article L.411-2 du code de l’environnement
paragraphe 4° a) qui autorise la délivrance de dérogations aux interdictions mentionnées aux 1°, 2°
et 3° de l'article L. 411-1, dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la
conservation des habitats naturels  ;
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CONSIDERANT que l’association Ligue de protection des oiseaux de Loire-Atlantique justifie dans
son dossier de la mise en œuvre des conditions précautionneuses liées à la capture temporaire avec
relâcher immédiat sur place des oisillons, et la mesure des œufs d’Oedicnème criard;

CONSIDERANT qu’il n’existe pas d’autres solutions satisfaisantes pour l’évaluation des populations
de l’espèce sur le périmètre géographique de l’étude, et que la dérogation sollicitée ne nuit pas au
maintien dans un état de conservation favorable des populations d’espèces protégées concernées,
dans leur aire de répartition naturelle .

SUR la proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Loire-Atlantique.

A R R E T E

Article 1  er  

Le refus tacite de la demande de dérogation aux interdictions d’atteinte aux espèces protégées est 
retirée.

Article 2 – Identité du bénéficiaire

Le bénéficiaire de l'autorisation est :

Ligue de protection des oiseaux de Loire-Atlantique

5 rue Maison David

44340 Bouguenais

Article 3 – Nature de l'autorisation

Dans le cadre du régime afférent à la dérogation préfectorale relative à des espèces soumises au
titre 1er du livre IV du code de l’environnement, est autorisée, dans le cadre suivi de la reproduction
de l’espèce, la capture temporaire avec relâcher immédiat sur place des oisillons et la mesure des
œufs d’Oedicnème criard (Burhinus oedicnemus).

Article 4 – Mesures d’évitement et de réduction

Le bénéficiaire de l’autorisation met en œuvre les mesures suivantes :

• toutes les  actions liées à la  manipulation des œufs et  des jeunes sont réalisées par des
personnes détentrices  d’un permis  de baguage «  spécialiste »  ou «  généraliste »  (ou en
formation sous la  tutelle  d’un.e bagueur.euse)  délivré par le  Centre de Recherche sur la
Biologie des Populations d’Oiseaux (CRBPO). Ces manipulations sont conformes aux règles
édifiées  par  le  CRBPO, en accord avec les  stratégies  nationales  émanant du Programme
National Œdicnème ;

• les  actions  réalisées  par  les  personnes  formées  (non  détenteurs  d’un  permis  CRBPO,
bénévoles, stagiaires) se limitent au déplacement des dispositifs de matérialisation des nids
d’Œdicnème criard. 
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Article 5 –   Mesures de suivi  

Les résultats des suivis réalisés font l’objet d’un bilan annuel transmis à la Direction départementale 
des territoires et de la mer

Article 6 – Durée de validité de l'autorisation

La présente autorisation est accordée pour la période du 1er mars au 31 août pour une période de 5
ans (2024 à 2028).

Article 7 - Exécution

Le secrétaire  général  de la  préfecture de la  Loire-Atlantique et  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 6 juin 2024

LE PREFET

Délais et voies de recours

Le demandeur dispose d'un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
- soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Transition écologique;
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes 6 allée de l'Ile Gloriette, CS 24111, 44041 Nantes 
cedex 1.
La juridiction administrative compétente peut être saisie par l'application Télérecours citoyens, accessible à partir du site 
www.telerecours.fr.
Dans le cas d'un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans 
les deux mois du recours) le demandeur dispose d'un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux 
devant le tribunal administratif de Nantes. Les tiers à la décision peuvent, dans les mêmes conditions que le demandeur, 
exercer leur droit de recours dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté.
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Arrêté préfectoral n°2024/SEE/0092

modifiant les arrêtés n°2020/BPEF/054 du 27 août 2020 et n°2021/SEE/0204 du 20 décembre 2021,
portant dérogation à l'interdiction de destruction d'habitat et de pieds d'espèces 

floristiques protégées – Aménagement de la Chaussée des Moines et du parc de la Sèvre à Vertou

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.120-1, L.411-1, L.411-2, L.415-3 ainsi que
ses articles R 411-1 à R 411-14 ;

VU  l’arrêté  du  19  février  2007  modifié,  fixant  les  conditions  de  demande  et  d'instruction  des
dérogations définies au 4° de l'article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté modifié du 20 janvier 1982 fixant la liste des espèces végétales protégées sur l’ensemble
du territoire national ;

VU l’arrêté modifié du 25 janvier 1993 fixant la liste des espèces végétales protégées en région Pays
de la Loire complétant la liste nationale ;

VU le Catalogue des savoir-faire et des pratiques favorables à l’Angélique des estuaires, rédigé par le
jardin botanique de Nantes et le Conservatoire botanique nationale de Brest ;

VU  l’arrêté préfectoral  n°2020/BPEF/054 du 27 août 2020 portant dérogation à l'interdiction  de
destruction d'habitat et de pieds d'espèces floristiques protégées – Aménagement de la Chaussée
des Moines et du parc de la Sèvre à Vertou ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°2021/SEE/0204 du 20 décembre 2021  portant  modification de l’arrêté
n°2020/BPEF/054 du 27 août 2020 portant dérogation à l'interdiction de destruction d'habitat et de
pieds d'espèces floristiques protégées – Aménagement de la Chaussée des Moines et du parc de la
Sèvre à Vertou ;

VU  le  Porter  à  connaissance  de  la  commune  de  Vertou,  du  conseil  départemental  de  Loire-
Atlantique et de Nantes métropole, de janvier 2024, demandant la modification de la mesure MC1
afin que soit mis en œuvre une mesure compensatoire au niveau du Théatre des Angéliques, à
proximité de l’aménagement, et que soit abandonné la mesure compensatoire au pied du Moulin
Gautron ;

CONSIDÉRANT que la demande d’adaptation des prescriptions initiales de l’arrêté ne constitue pas
une modification substantielle du projet au regard des enjeux décrits dans le dossier;

CONSIDÉRANT  que le  retard dans la  réalisation des travaux a  résulté de circonstances locales
particulières qui ne permettaient pas de restaurer une section de berge située à proximité de la
Chaussée des Moines à Vertou ;

Direction
départementale

des territoires et de la mer



CONSIDÉRANT que les travaux de consolidation de la berge ont d’ores et déjà permis de créer une
zone d’enrochement favorable à l’Angélique des estuaires (Angelica heterocarpa Lloyd) et au Scirpe
triquètre (Scirpus triqueter  L.) au niveau du secteur « Théatre des Angélique » à proximité de la
berge restaurée ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique ;

A R R E T E

Article 1

Le refus tacite de la demande de modification de la dérogation aux interdictions d’atteinte aux
espèces protégées autorisée par arrêté du 27 août 2020, est annulé.

Article 2

La modification de la mesure MC01 par l’arrêté n°2021/SEE/0204 du 20 décembre 2021, comprenant
la restauration de l’habitat de l’Angélique des estuaires (Angelica heterocarpa Lloyd) et du Scirpe
triquètre (Scirpus triqueter L.) localisée au pied du Moulin Gautron, est abandonnée.

Article 3

La mesure MC01 définie par l’arrêté préfectoral n°2020/BPEF/054 du 27 août 2020 est modifiée
comme suit :

MC-01 : la restauration de l’habitat de l’Angélique des estuaires (Angelica heterocarpa Lloyd) et du
Scirpe  triquètre  (Scirpus triqueter  L.)  est  réalisée  lors  de  l’aménagement  du  « Théâtre  des
angéliques », ainsi que des perrés associés, et la recréation de berges artificielles par enrochement
entre les cotes 1,06 m NGF et 3,81 m NGF au plus haut.

La mesure comprend les opérations de gestion suivantes :

• étape 1 (2024-2025) : arrachage des pieds des espèces exotiques envahissantes qui portent
atteinte à l’habitat de l’Angélique des estuaires et du Scirpe triquêtre. Cet arrachage est
réalisé après la période de fructification de  l’Angélique des estuaires et selon des modalités
limitant le piétinement de l’habitat des espèces ;

• étape 2 (annuellement) : gestion courante par coupe de la végétation qui peut s’installer au
contact  supérieur  de  l’habitat  à  Angélique  (ronces  en  particulier)  et  peut  impacter  les
niveaux à Angélique.

Article 4

La mise en œuvre des dispositions définies au présent arrêté peut faire l'objet de contrôle par les
agents  chargés  de  constater  les  infractions  mentionnées  à  l'article  L.415-3  du  code  de
l'environnement.



Article 5

Le non-respect du présent arrêté est puni des sanctions définies à l'article L.415-3 du code de 
l'environnement.

Article 6

Le secrétaire  général  de la  préfecture de la  Loire-Atlantique et  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

  NANTES, le 6 juin 2024

LE PREFET

Délais et voies de recours

Le  demandeur  dispose  d'un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  notification  de  la  présente
décision pour déposer :
- soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique auprès du Ministre chargé de
l'écologie, du développement durable et de l'énergie.
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.
La juridiction administrative compétente peut être saisie par l'application Télérecours citoyens,
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Dans le cas d'un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours) le demandeur dispose d'un nouveau délai de
deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Les tiers à la décision peuvent, dans les mêmes conditions que le demandeur, exercer leur droit de
recours dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté.
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Service Départemental Jeunesse Engagement Sport 
 

 
COMMUNICATION 

 
 

BREVET NATIONAL 
DE SÉCURITÉ ET DE SAUVETAGE AQUATIQUE  

(BNSSA) 
 
 

À la suite des sessions, en formation initiale (FI), réalisées par PORNIC NATATION habilité en 
vertu de « l'arrêté du 5 septembre 1979 modifié portant agrément des associations en vue de la 
préparation au brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique », le diplôme est délivré (FI) 
aux personnes dont les noms suivent. 
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Direction de la citoyenneté et de la légalité

Bureau du contrôle de la légalité
et du conseil aux collectivités
Affaire suivie par : Annabel BANET

Arrêté préfectoral portant désaffectation et fermeture
du collège Gabriel Guist'Hau à Nantes

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles L.213-1 et suivants et L. 421-1 et suivants ;

Vu les articles 29 et suivants de la loi n°95-115 du 4 février 1995 modifiée concernant l’orientation
pour l’aménagement et le développement durable du territoire ;

Vu la circulaire du 9 mai 1989 relative à la désaffectation des biens des écoles élémentaires, des
collèges, des lycées et des établissements d’éducation spécialisée ;

Vu la consultation du Conseil Départemental de l'Education Nationale réuni en séance du 9 janvier 2024 ;

Vu la délibération de la commission permanente du conseil départemental de Loire-Atlantique du 22
février 2024 se prononçant favorablement sur la désaffectation des biens immobiliers du collège
Gabriel Guist'Hau à Nantes ; 

Vu l’avis du conseil d’administration du collège Gabriel Guist’Hau du 13 novembre 2023 ;

Vu la lettre de Monsieur le président du Conseil départemental en date du 26 mars 2024 sollicitant la
désaffectation du collège public Gabriel Guist'Hau à Nantes ;

Vu la lettre de Monsieur l'Inspecteur d'académie, directeur académique des services de l’éducation
nationale en date du 3 avril 2024 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

ARRÊTE

A  rticle  1  : Il est procédé à la désaffectation des biens immeubles du collège public Gabriel Guist'Hau,
situé 3 rue Marie-Anne du Boccage à Nantes, à compter du 1er septembre 2024.

Article 2 : Le collège Gabriel Guist'Hau de Nantes, immatriculé au répertoire national des établissements
sous le numéro 0441820P, est fermé à compter du 1er septembre 2024.

Article 3   : Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, l'Inspecteur d'académie,
directeur académique des services de l’éducation nationale, le président du Conseil départemental
de la Loire-Atlantique sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 31 mai 2024

                            Le Préfet,

6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1

Tél : 02 40 41 20 20

Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr - site internet : www.loire-atlantique.gouv.fr



Direction de la citoyenneté et de la légalité

Bureau du contrôle de la légalité
et du conseil aux collectivités
Affaire suivie par : Annabel BANET

Arrêté préfectoral portant désaffectation et fermeture
du collège Jules Verne à Nantes

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles L.213-1 et suivants et L. 421-1 et suivants ;

Vu les articles 29 et suivants de la loi n°95-115 du 4 février 1995 modifiée concernant l’orientation
pour l’aménagement et le développement durable du territoire ;

Vu la circulaire du 9 mai 1989 relative à la désaffectation des biens des écoles élémentaires, des
collèges, des lycées et des établissements d’éducation spécialisée ;

Vu la consultation du Conseil Départemental de l'Education Nationale réuni en séance du 9 janvier 2024 ;

Vu la délibération de la commission permanente du conseil départemental de Loire-Atlantique du 22
février 2024 se prononçant favorablement sur la désaffectation des biens immobiliers du collège
Jules Verne à Nantes ; 

Vu l’avis du conseil d’administration du collège Jules Verne du 23 novembre 2023 ;

Vu la lettre de Monsieur le président du Conseil départemental en date du 26 mars 2024 sollicitant la
désaffectation du collège public Jules Verne à Nantes ;

Vu la lettre de Monsieur l'Inspecteur d'académie, directeur académique des services de l’éducation
nationale en date du 3 avril 2024 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

ARRÊTE

A      rticle       1       : Il est procédé à la désaffectation des biens immeubles du collège public Jules Verne, situé
1 rue du Général Meusnier à Nantes, à compter du 1er septembre 2024.

Article 2 : Le collège Jules Verne de Nantes, immatriculé au répertoire national des établissements sous le
numéro 0441821R, est fermé à compter du 1er septembre 2024.

Article 3   : Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, l'Inspecteur d'académie,
directeur académique des services de l’éducation nationale, le président du Conseil départemental
de la Loire-Atlantique sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 31 mai 2024

Le Préfet,

6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1

Tél : 02 40 41 20 20

Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr - site internet : www.loire-atlantique.gouv.fr



Direction de la citoyenneté et de la légalité

Bureau du contrôle de la légalité
et du conseil aux collectivités
Affaire suivie par : Annabel BANET

Arrêté préfectoral portant désaffectation et fermeture
du collège Rosa Parks à Nantes

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles L.213-1 et suivants et L. 421-1 et suivants ;

Vu les articles 29 et suivants de la loi n°95-115 du 4 février 1995 modifiée concernant l’orientation
pour l’aménagement et le développement durable du territoire ;

Vu la circulaire du 9 mai 1989 relative à la désaffectation des biens des écoles élémentaires, des
collèges, des lycées et des établissements d’éducation spécialisée ;

Vu la consultation du Conseil Départemental de l'Education Nationale réuni en séance du 9 janvier 2024 ;

Vu la délibération de la commission permanente du conseil départemental de Loire-Atlantique du 22
février 2024 se prononçant favorablement sur la désaffectation des biens immobiliers du collège
Rosa Parks à Nantes ; 

Vu l’avis du conseil d’administration du collège Rosa Parks du 23 novembre 2023 ;

Vu la lettre de Monsieur le président du Conseil départemental en date du 26 mars 2024 sollicitant la
désaffectation du collège public Rosa Parks à Nantes ;

Vu la lettre de Monsieur l'Inspecteur d'académie, directeur académique des services de l’éducation
nationale en date du 3 avril 2024 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

ARRÊTE

A      rticle       1       : Il est procédé à la désaffectation des biens immeubles du collège public Rosa Parks, situé
91 boulevard Pierre de Coubertin à Nantes, à compter du 1er septembre 2024.

Article 2 : Le collège Rosa Parks de Nantes, immatriculé au répertoire national des établissements sous le
numéro 0440309X, est fermé à compter du 1er septembre 2024.

Article 3   : Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, l'Inspecteur d'académie,
directeur académique des services de l’éducation nationale, le président du Conseil départemental
de la Loire-Atlantique sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 31 mai 2024
                    

           Le Préfet,

6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1

Tél : 02 40 41 20 20

Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr - site internet : www.loire-atlantique.gouv.fr





































  

Secrétariat Général 
Commun Départemental

Arrêté fixant la composition du jury du recrutement sans concours d’adjoints
administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 2024 

au profit des juridictions administratives de Nantes
(Tribunal administratif et Cour administrative d’appel)

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

Vu le code de la justice administrative ;

Vu le code général de la fonction publique ;

Vu la loi n°2019-6828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ;

Vu le  décret n°95-681 du 9 mai  1995 modifié  fixant les  conditions d’inscription des
candidats  aux  concours  d’accès  à  la  fonction  publique  de  l’Etat  et  de  la  fonction
publique hospitalière par voie électronique ;

Vu le  décret  n°  2004-1105  du  19  octobre  2004  modifié  relatif  à  l’ouverture  des
procédures de recrutement dans la fonction publique de l’État ;

Vu le  décret  n°  2006-1760  du  23  décembre  2006  modifié  relatif  aux  dispositions
statutaires  communes  applicables  aux  corps  d’adjoints  administratifs  des
administrations de l’État ;

Vu le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir
en matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère
de l’Intérieur ;

Vu le décret n° 2010-311 du 22 mars 2010 modifié relatif aux modalités de recrutements
et d'accueil des ressortissants des États membres de l'Union européenne ou d'un autre
État  partie  à  l'accord  sur  l'Espace  économique  européen  dans  un  corps,  un  cadre
d'emplois ou un emploi de la fonction publique française ;

Vu le décret n°2013-908 du 10 octobre 2013 modifié relatif aux modalités de désignation
des membres des jurys et des instances de sélection pour le recrutement, l’avancement
ou la  promotion interne des fonctionnaires de la  fonction publique de l’Etat,  de la
fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière ;
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Vu le décret n° 2016-580 du 11 mai 2016 modifié relatif à l'organisation des carrières des
fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique de l’État ;

Vu le  décret  n°  2020-523  du  4  mai  2020  relatif  à  la  portabilité  des  équipements
contribuant à l'adaptation du poste de travail et aux dérogations aux règles normales
des concours,  des procédures de recrutement et des examens en faveur des agents
publics et des candidats en situation de handicap ;

Vu l’arrêté  du  28  décembre  2017  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de
recrutement et de gestion des personnels administratifs du ministère de l’Intérieur ;

Vu l’arrêté du 18 décembre 2023 autorisant  au titre  de l’année 2024 l’ouverture de
recrutement sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;

Vu l’arrêté du 19 février 2024 fixant le nombre et la répartition géographique des postes
offerts au titre de l’année 2024 au recrutement sans concours d’adjoints administratifs
de l’intérieur et de l’outre-mer ;

Vu les autorisations ministérielles de recrutement en date du 14 février 2024 pour le
corps des adjoints administratifs dans le cadre du plan de charge initial 2024 ;

Vu la convention de délégation de gestion entre le Préfet de région Pays de la Loire et le
Président de la Cour administrative d’appel de Nantes en date du 07 mai 2024 ;

Vu l’arrêté du 7 mai 2024 portant ouverture d’un recrutement sans concours d’adjoints
administratifs  de l'intérieur  et  de l'outre-mer  au titre  de l’année 2024 au profit  des
juridictions  administratives  de  Nantes  (Tribunal  administratif  et  Cour  administrative
d’appel)

A R R E T E

Article  1er     :   M.  Jean-Christophe  TALLET,  Greffier  en  chef  à  la  Cour  administrative
d’appel de Nantes, est nommé président du jury du recrutement sans concours d’agent
de greffe pour les juridictions administratives de Nantes organisé au titre de 2024.

Article  2     :   Mme  Claudine  VALSON,  Greffière  en  chef  au  Tribunal  administratif  de
Nantes, est nommée vice-présidente du jury du recrutement sans concours d’agent de
greffe pour les juridictions administratives de Nantes organisé au titre de 2024.

Article 3     :   Est désignée en qualité de membre du jury : 

- Mme Julie PICHOT, cheffe du pôle Soutien et adjointe à la Directrice du CERT-Echanges
de  permis  de  conduire  étrangers  (Centre  d’expertise  et  de  ressources  titres)  à  la
Préfecture de Loire-Atlantique.
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Article 4     :   Le secrétaire général de la Préfecture de la Loire-Atlantique est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Loire-Atlantique.

Fait à Nantes, le 4 juin 2024

"Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 et suivant du code de justice administrative, cet arrêté peut faire l'objet
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de sa date de notification."
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